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ARRETE n° 676 PR du 16 septembre 2014 portant nomination du vice-président 

et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions.

(JOPF du 17 septembre 2014, n° 45 NS, p. 3716)

Modifié par :

· Arrêté n° 207 PR du 25 mars 2015 ; JOPF du 26 mars 2015, n° 13 NS, p. 416 (1)
· Arrêté n° 332 PR du 27 mai 2015 ; JOPF du 28 mai 2015, n° 22 NS, p. 826 (2)
· Arrêté n° 631 PR du 9 octobre 2015 ; JOPF du 9 octobre 2015, n° 39 NS, p. 1749

· Arrêté n° 650 PR du 20 octobre 2015 ; JOPF du 21 octobre 2015, n° 42 NS, p. 1848

· Arrêté n° 146 PR du 8 mars 2016 ; JOPF du 8 mars 2016, n° 15 NS, p. 744

· Arrêté n° 24 PR du 13 janvier 2017 ; JOPF du 13 janvier 2017, n° 4 NS, p. 37

· Arrêté n° 145 PR du 28 février 2017 ; JOPF du 28 février 2017, n° 16 NS, p. 704
· Arrêté n° 544 PR du 17 juillet 2017 ; JOPF du 17 juillet 2017, n° 48 NS, p. 3858 (3)
· Arrêté n° 563 PR du 19 juillet 2017 ; JOPF du 20 juillet 2017, n° 50 NS, p. 3887
Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 35-2014 APF/SG du 12 septembre 2014 portant proclamation du Président de la Polynésie française,

Arrête :

Article 1er.— Sont nommés membres du gouvernement avec les fonctions suivantes et dans l’ordre protocolaire :

-
(modifié, Ar n° 145 PR du 28/02/2017, article 1er-2°) « M. Teva Rohfritsch, vice-président, ministre de l'économie et des finances, en charge des grands projets d'investissement et des réformes économiques ; »
-
M. Jean-Christophe Bouissou, ministre du logement, de l'aménagement et de l'urbanisme, en charge du numérique, porte-parole du gouvernement ;

-
(abrogé, Ar n° 145 PR du 28/02/2017, article 1er-1°) ; 
-
(modifié, Ar n° 563 PR du 19/07/2017, art. 1-1) « M. Tearii Alpha, ministre du développement des ressources primaires, des affaires foncières, de la valorisation du domaine et des mines ; » 
-
Mme Nicole Bouteau, ministre du tourisme et des transports internationaux, en charge des relations avec les institutions ;

-
M. Jacques Raynal, ministre des solidarités et de la santé, en charge de la protection sociale généralisée, de la prévention et de la famille ; 
-
M. Luc Faatau, ministre de l'équipement et des transports intérieurs ;

-
(modifié, Ar n° 544 PR du 17/07/2017, article 1er) « Mme Tea Frogier, ministre du travail, de la formation professionnelle et de l’éducation, en charge de la fonction publique, de la recherche et de l’enseignement supérieur » ;

-
(abrogé, Ar n° 544 PR du 17/07/2017, article 1er) ;
-
(modifié, Ar n° 563 PR du 19/07/2017, article 1-2) « M. Heremoana Maamaatuaiahutapu, ministre de la culture, de l'environnement, de l'artisanat et de l’énergie, en charge de la promotion des langues et de la communication. »
Art. 2. (remplacé, Ar n° 544 PR du 17/07/2017, art. 2) — Les attributions relevant de l'emploi, du partenariat avec les collectivités, des postes et télécommunications, des affaires internationales, de la jeunesse et des sports sont exercées par le Président de la Polynésie française.
Art. 3.— Le présent arrêté sera notifié au haut-commissaire de la République en Polynésie française et au président de l’assemblée de la Polynésie française et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 16 septembre 2014.


Edouard FRITCH.
___________________________________
(1) Arrêté n° 207 PR du 25 mars 2015 : 

Art. 6.— L'ordre protocolaire est modifié en conséquence.
(2) Arrêté n° 332 PR du 27 mai 2015 :
Art. 1er.— Est nommé membre du gouvernement avec les fonctions suivantes :

· M. Teva Rohfritsch, ministre de la relance économique, de l’économie bleue, de la politique numérique, chargé de la promotion des investissements.
(3) Arrêté n° 544 PR du 17 juillet 2017 :

Art. 2 bis.— Le présent arrêté entre en vigueur le 16 juillet 2017.
Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


